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QUELS PROJETS ?

Ce nouveau plan s’inscrit dans la continuité du précédent Plan 5000 
terrains de sport (2022-2023). Il vise le développement de projets destinés 
à renforcer les infrastructures sportives dans les territoires carencés 
urbains ou ruraux.

Deux types d’équipements seront soutenus :
 ⮑ Les équipements de proximité (plateaux multisport, basket 3x3, 

blocs d’escalade, skateparc…) seront situés dans ou à proximité de 
milieux scolaires/universitaires. Ils seront pensés pour une utilisation 
intensive et élargie. Des conventions d’utilisations seront ainsi 
formalisées entre le propriétaire/gestionnaire de l’infrastructure d’une 
part et les établissements scolaires, clubs, entreprises, collectivités 
d’autre part.

 ⮑ Les équipements structurants (gymnases, piscines, salles de 
combat, terrains de tennis…) devront être utilisés par les scolaires du 
territoire et seront pensés pour favoriser la pratique libre en dehors des 
créneaux réservés.

Des critères de priorisation des projets sont établis. Ils visent à favoriser :
 ⮑ Les équipements aquatiques
 ⮑ La rénovation d’équipements structurants existants
 ⮑ L’amélioration des conditions de pratique féminine
 ⮑ La mise en œuvre d’une démarche écoresponsable

QUELS SOUTIENS ?

L’aide prendra la forme d’une subvention maximale de 80% et 500 000 euros.
Les taux de subvention varieront en fonction de la nature du projet, de sa 
localisation et de son ambition.
Les porteurs de projets devront s’inscrire dans une démarche de 
co-financement de ces équipements et infrastructures.

Jusqu’à 80% 
des dépenses éligibles

Collectivités territoriales, 
fédérations sportives, 
associations


